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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un distri-
buteur d’air ou gaz comprimé placé ou non en bout d’un
piston de vérin et qui, après son activation, a un fonc-
tionnement automatique provoqué par la pression et la
dépression de l’air dans le vérin.
[0002] La présente invention se rapporte également à
une réalisation sous forme de kit ou intégrée à tout en-
semble mobile mû par air comprimé ou pression pneu-
matique (éventuellement gaz sous pression autres que
l’air).

Etat de la technique

[0003] On connaît déjà de nombreux types de distri-
buteur à air comprimé mais il sont tous actionnés par des
moyens mécaniques, électromécaniques ou électroni-
ques sans avoir une possibilité de fermeture et ouverture
automatique de l’arrivée d’air comprimé en fonction de
la pression/dépression de l’air, ainsi que d’échappement
automatique de l’air lors du retour du piston du vérin.
[0004] Le domaine technique de prédilection d’utilisa-
tion de tels dispositifs est bien entendu celui de l’arme-
ment et en particulier celui des armes à air comprimé.
Ainsi, généralement, l’air comprimé par un moyen mé-
canique mis en oeuvre par l’opérateur au moment du
chargement (pompage à main), ou encore un gaz com-
primé, tel que le diôxyde de carbone, contenu dans une
cartouche, est distribué d’une chambre de stockage vers
le canon de l’arme. Cette distribution se fait au moyen
d’une soupape actionnable par pression sur la détente.
[0005] Par exemple, le brevet américain US-A-5 400
536 décrit un pistolet à barillet rotatif et à double action,
présentant un vérin en ligne avec le canon pour le tir de
projectiles. Au moment du tir, une tige solidaire du piston
du vérin est percutée par le chien, ce qui ouvre la soupape
et libère un gaz sous pression dans le canon.
[0006] Le brevet américain US-A-5 613 483 divulgue
l’assemblage d’un piston et d’un cylindre pour une arme
à gaz. Le piston peut se déplacer d’arrière en avant, entre
une position de chargement et une position de tir. Le
cylindre présente deux chambres au travers desquelles
se meut le piston. Lorsque le piston est en position de
chargement, le cylindre est en communication via la pre-
mière chambre avec un dispositif de fourniture de gaz
sous pression. Cette position du piston empêche toute
communication entre les deux chambres. Par contre, en
position de tir, il n’y a plus communication entre la pre-
mière chambre et la fourniture de gaz mais bien commu-
nication entre les deux chambres, ce qui permet au gaz
de passer de la première dans la deuxième chambre.
Pour ce faire, la tige de piston est munie d’une section
de passage au niveau du contact avec le cylindre qui
s’étend de manière longitudinale.
[0007] Le document US-A-5 363 834 décrit une arme

possédant un premier mode de fonctionnement pour la
propulsion d’un projectile par gaz comprimé contenu
dans une cartouche et un second mode de fonctionne-
ment pour la propulsion par air comprimé généré par un
mécanisme de pompage manuel. Le but poursuivi est de
pouvoir remédier à une panne du système de fourniture
de gaz comprimé (dioxyde de carbone). Un switch ma-
nuel actionnable par le tireur permet de passer d’un mode
de fonctionnement à l’autre, en mettant en contact une
chambre de stockage soit avec le gaz comprimé, soit
avec l’air comprimé obtenu par pompage. Lors du tir, le
chien percute un élément de piston de vérin qui libère
l’air ou le gaz sous pression vers le canon de l’arme.
Le brevet britannique GB-A-713 044 décrit un fusil à air
comprenant une chambre remplie par de l’air comprimé
qui peut, via une soupape d’évacuation, entrer dans le
canon à l’arrière d’un projectile et permettre la décharge
de l’arme. La soupape d’évacuation est solidaire d’un
piston qui porte également une soupape d’équilibrage,
la première soupape s’ouvrant vers l’intérieur et la se-
conde soupape s’ouvrant vers l’extérieur de la chambre,
l’une ou l’autre des deux soupapes étant en outre munie
d’un anneau de garniture élastique dont les bords sont
en contact fermé avec les parties adjacentes, les proté-
geant ainsi d’éventuels dommages.
[0008] Aucun des distributeurs d’air comprimé de l’état
de la technique mentionnés ci-dessus ne présente un
mode de fonctionnement automatique. En outre, ces dis-
positifs très complexes ne sont pas compatibles avec
l’aménagement d’un distributeur se présentant sous for-
me de kit. Or, dans le cas de l’armement par exemple,
on souhaite de plus en plus procéder à des simulations
fonctionnelles, c’est-à-dire dépourvues d’envoi d’un pro-
jectile, mais reproduisant fidèlement toutes les fonctions
normales de l’arme comme le mouvement des pièces
mobiles et le recul associé, les efforts sur la détente, etc.
De telles simulations font appel par exemple à l’envoi
d’un rayon laser sur une cible. Le rayon laser peut être
déclenché par un contacteur électrique percuté par un
piston de soupape.
[0009] Il y a donc un intérêt potentiel pour développer
un système de vérin automatique.

Buts de l’invention

[0010] La présente invention vise à fournir un vérin et
son distributeur de gaz comprimé, de préférence en li-
gne, à fonctionnement complètement automatique après
activation grâce à une impulsion initiale.
[0011] L’invention a pour but complémentaire de pou-
voir fournir, pour certaines applications, un tel vérin et
son distributeur sous forme de kit, aisément adaptable
sur des équipements existants.
[0012] L’invention a également pour but de fournir un
tel distributeur qui soit compact, c’est-à-dire causant une
très faible augmentation de la longueur du vérin par in-
tégration du distributeur, simple et facile de réalisation.
[0013] Enfin, l’invention vise à proposer un distributeur
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pneumatique automatique utilisable dans un grand nom-
bre de domaines techniques et non limité au secteur spé-
cifique de l’armement.

Principaux éléments caractéristiques de l’invention

[0014] La présente invention se rapporte à un dispositif
à fonctionnement automatique pour la distribution de gaz
comprimé, comprenant un vérin constitué d’un cylindre
dans lequel peut coulisser un piston muni d’une tête de
piston, et d’une extrémité arrière un distributeur , com-
prenant un support de distributeur formé par une extré-
mité avant obturable dudit cylindre et présentant une ar-
rivée de gaz comprimé, une chambre pouvant contenir
un gaz comprimé étant dynamiquement située entre le
support de distributeur et la tête de piston.
[0015] Le dispositif de l’invention est caractérisé en ce
qu’il comprend des moyens pour effectuer successive-
ment et automatiquement les opérations suivantes,
après que l’extrémité arrière d’un percuteur capable de
coulisser librement à l’intérieur du piston ait été percutée
initialement par un marteau :

- un déplacement du percuteur vers l’avant à partir
d’une position d’équilibre initiale, provoquant ainsi
une admission de gaz comprimé dans la chambre
et une pressurisation de celle-ci,

- un recul du piston vers l’arrière , provoquant ainsi l’
échappement du gaz comprimé contenu dans la
chambre et la dépressurisation de celle-ci,

- un retour du piston vers sa position initiale, avec fer-
meture de l’arrivée de gaz comprimé, échappement
vers l’avant du gaz résiduel contenu dans la cham-
bre.

[0016] Selon une modalité d’exécution préférée de l’in-
vention, le dispositif comprend une soupape capable de
s’ouvrir et se fermer selon l’axe du cylindre et un joint
double permettant l’ouverture et la fermeture de l’arrivée
de gaz comprimé, la soupape étant munie d’un ressort
de rappel tel qu’à l’équilibre, elle soit décollée du joint
double, côté arrière, le joint double étant muni d’un res-
sort de rappel tel qu’à l’équilibre, il obture l’arrivée de gaz
comprimé.
[0017] Avantageusement, la tête du piston peut entrer
en contact à l’avant du cylindre avec la soupape, ce qui
provoque le recul solidaire de ladite soupape et du joint
double à butée contre le support de distributeur, ce qui
provoque l’admission par une arrivée de gaz comprimé
dans la chambre.
[0018] Selon l’invention, lors de la dépressurisation de
la chambre par retour du piston vers l’arrière, le gaz sous
pression s’échappe soit par sortie du piston hors du cy-
lindre, soit par un orifice aménagé dans le cylindre, le
piston restant alors à l’intérieur du cylindre.
[0019] De préférence, le piston est muni d’un ressort
de rappel qui a tendance à le ramener vers sa position
d’équilibre à l’avant du cylindre.

[0020] Toujours selon l’invention, la chambre n’étant
pas ou étant faiblement pressurisée et le piston n’étant
plus en contact avec la soupape, la soupape et le joint
double sont dans leur position d’équilibre sous l’effet de
leurs ressorts de rappel respectifs et la soupape est dé-
collée du joint double, ce qui permet un échappement de
gaz contenu dans la chambre au travers d’un orifice pour-
vu dans la paroi du support de distributeur, le joint double
étant en position de fermeture de l’arrivée de gaz sous
pression.
[0021] Selon une modalité d’exécution de l’invention,
la commande initiale du distributeur est réalisée par con-
tact entre une extrémité avant du percuteur et la soupape,
la partie arrière du percuteur ayant été percutée initiale-
ment par le marteau.
[0022] Selon encore une modalité d’exécution alterna-
tive de l’invention, le distributeur peut être commandé
par un dispositif de traction placé devant l’ensemble
constitué par le distributeur et son vérin. Dans ce cas, le
dispositif de traction remplace la percussion initiale du
piston par un marteau.
[0023] Le fait de présenter un ensemble très compact
permet de diminuer fortement les pertes d’air comprimé
dues à la distance entre le distributeur et le vérin.
[0024] Un autre avantage réside dans le fait de pouvoir
réarmer très facilement l’élément d’activation (marteau)
du distributeur par le recul du piston.
[0025] Le dispositif vérin/distributeur de la présente in-
vention est utilisable avantageusement avec des armes
à fonctionnement de type pistolet (avec glissière) ou fusil
(avec culasse mobile).

Brève description des figures

[0026] La présente invention sera décrite à l’aide des
figures annexées représentant un éclaté accompagné
de sa nomenclature, ainsi que le positionnement des piè-
ces en fonction des différentes étapes du principe de
base de fonctionnement, ce principe pouvant par ailleurs
être adapté en fonction des besoins des utilisateurs.
[0027] La figure 1 représente une vue en éclaté avec
nomenclature suivant le principe de commande par un
percuteur traversant le piston du vérin selon l’invention.
[0028] La figure 2 représente une vue en coupe longi-
tudinale des différentes pièces du vérin/distributeur de
la figure 1, ainsi qu’une vue de détail, en position de re-
pos, avec l’arrivée d’air comprimé obturée.
[0029] La figure 3 représente une vue en coupe longi-
tudinale des différentes pièces du vérin/distributeur de
la figure 1, ainsi qu’une vue de détail, en position activa-
tion du distributeur pour ouverture de l’air.
[0030] La figure 4 représente une vue en coupe longi-
tudinale des différentes pièces du vérin/distributeur de
la figure 1, ainsi qu’une vue de détail, en position recul
du piston, avec l’arrivée d’air comprimé ouverte.
[0031] La figure 5 représente une vue en coupe longi-
tudinale des différentes pièces du vérin/distributeur de
la figure 1, ainsi qu’une vue de détail, en position piston
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hors du tube vérin, l’arrivée d’air comprimé étant obturée.
[0032] La figure 6 représente une vue en coupe longi-
tudinale des différentes pièces vérin/distributeur de la
figure 1, ainsi qu’une vue de détail, en position retour du
piston du vérin mû par son ressort avec échappement
de l’air comprimé au travers du distributeur.

Description d’une forme d’exécution préférée de 
l’invention

Description du fonctionnement

[0033] Le dispositif de distribution de l’air comprimé
automatique selon l’invention peut être réalisé sous for-
me de kit ou intégré dans tout mécanisme tel que fusil
ou pistolet notamment pour la simulation de tir ou dans
tout mécanisme en fonction des possibilités d’exploita-
tion des avantages de l’invention. L’activation initiale du
distributeur est obtenue par percussion d’un percuteur 9
pouvant coulisser librement à l’intérieur d’un piston 80,
au moyen d’un marteau (ou chien) 15 qui peut être une
pièce d’origine d’une arme ou du dispositif équipé du
distributeur automatique d’air comprimé selon l’inven-
tion. La percussion se fait par pivotement vers l’avant du
marteau 15 dans un évidement du corps de piston 8.
[0034] Dans la position de repos ou position initiale
(figure 2), l’arrivée d’air comprimé à partir d’un système
d’alimentation quelconque, par le raccord 14, est obturée
par le joint double circulaire de distribution 3.
[0035] La figure 3 représente la position d’ouverture
de l’arrivée d’air. Dans la forme d’exécution décrite, on
a donc pris l’exemple d’une commande par l’intermédiai-
re d’un percuteur 9 qui passe au travers du piston 80 du
vérin et est commandé par un marteau 15 qui vient frap-
per ledit percuteur 9. Ce dernier transmet son déplace-
ment linéaire à la soupape 5 du distributeur. La soupape
5 vient alors en contact avec le joint de distributeur 3, ce
dernier se déplaçant vers la gauche, ce qui permet à l’air
comprimé de passer entre l’ensemble accolé joint 3 -
soupape 5 et la tête de piston 11 du vérin.
[0036] L’entrée de l’air comprimé dans le cylindre 1 a
pour effet de maintenir, par la pression de l’air qui y est
comprimé, l’ensemble 3,5 en position à butée gauche
contre le support de distributeur 2, l’arrivée d’air 14 res-
tant ouverte et également pour effet le recul solidaire des
différentes pièces 8,9,10,11 composant le piston 80 du
vérin vers la droite (figure 4).
[0037] La figure 5 représente la position de dépressu-
risation dans le vérin. Lors du recul du piston 80 du vérin,
ce dernier peut, soit sortir du tube vérin ou cylindre 1,
soit rester dans le cylindre grâce à un échappement d’air
latéral 12 se trouvant dans le tube vérin 1. Dans les deux
cas, cela a pour effet de faire chuter la pression dans le
tube vérin 1 et, par la même occasion, de diminuer la
pression sur l’ensemble joint de distributeur 3 et soupape
5. L’ensemble 3,5 peut alors, sous l’effet des ressorts
respectifs 4,6 des deux pièces 3,5 reprendre sa position
initiale vers la droite (figure 6), ce qui obture l’arrivée d’air

comprimé grâce au joint double circulaire du distributeur
3. Cela permet également l’échappement de l’air se trou-
vant encore dans la chambre 10 lors du retour du piston
80 du vérin qui, mû par son ressort (non représenté) re-
tourne dans sa position initiale de repos vers la gauche.
L’échappement de l’air, lors de ce retour, est réalisé grâ-
ce au décollement de la soupape 5 du joint de distributeur
3, par le trou inférieur 20 du support du distributeur 2
(voir vue de détail de la figure 6). L’arrivée d’air comprimé
reste obturée à ce stade et le système est revenu à sa
position initiale de repos. La séquence complète des
mouvements du vérin et du distributeur est donc réalisée
automatiquement puisqu’elle est initiée uniquement par
l’impulsion du marteau 15, sans que soit nécessaire une
quelconque autre intervention.
[0038] Le système ayant un critère d’universalité, il est
bien évident que la forme d’exécution relative aux figures
ci-dessus est donnée à titre d’illustration et d’exemple et
que le principe peut être adapté suivant les besoins de
l’utilisateur.
[0039] Par exemple, la partie percuteur 9 pourrait être
absente et être remplacée par un contact direct entre le
piston 80 du vérin et la soupape 5, ce qui aurait pour effet
que, lors de la fermeture du vérin vers la gauche, on
aurait automatiquement à disposition toutes les fonctions
illustrées aux figures 3 à 6. Pour arrêter, dans cette con-
figuration, le cycle de fonctionnement, il suffit d’interrom-
pre le piston du tube vérin avant son contact avec la
soupape 5.
[0040] Le dispositif de l’invention peut être réalisé sous
forme de kit à monter directement dans des armes de
simulation de tir ou être adaptable à tout autre mécanis-
me, soit en kit, soit intégré à un ensemble plus complexe,
requérant ou non des modifications du dispositif d’origi-
ne.
[0041] Le vérin/distributeur de l’invention présente no-
tamment les avantages suivants :

- grande compacité vu la très faible augmentation de
la longueur du vérin par l’intégration du distributeur ;

- fonction ouverture de l’arrivée d’air avec maintien
pendant toute la durée du déplacement du piston
vers l’arrière ;

- fonction fermeture automatique de l’arrivée d’air
comprimé par dépression de chambre ;

- fonction échappement de l’air automatique lors du
retour de piston ;

- possibilité de réalisation sous forme de kit ;
- réarmement automatique du marteau ;
- possibilité de déplacement de pièces mobiles, non

exclusivement limité à des fins d’alimentation pneu-
matique dans des armes à gaz ou air comprimé.

[0042] L’homme de métier pourra aisément adapter la
mise en oeuvre du dispositif de l’invention aux spécifici-
tés d’un produit donné tout en gardant les mêmes prin-
cipes de fonctionnement.
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Nomenclature

[0043]

1. cylindre de vérin
2. support de distributeur
3. joint double de distribution
4. ressort de joint
5. soupape
6. ressort de soupape
7. circlips
8. corps de piston à évidement central
9. percuteur
10. joint de piston
11. tête de piston
12. ouverture latérale de cylindre
13. chambre
14. raccord pour arrivée d’air comprimé
15. élément déclencheur (chien ou marteau)
20. orifice de support de distributeur
80. piston (entier)

Revendications

1. Dispositif à fonctionnement automatique pour la dis-
tribution de gaz comprimé, comprenant :

- un vérin constitué d’un cylindre (1) dans lequel
peut coulisser un piston (80) muni d’une tête de
piston (11) et d’une extrémité arrière ;
- un distributeur, comprenant un support de dis-
tributeur (2) formé par une extrémité avant ob-
turable dudit cylindre (1) et présentant une arri-
vée de gaz comprimé (14) ;
- une chambre (13) pouvant contenir un gaz
comprimé, située dynamiquement entre le sup-
port de distributeur (2) et ladite tête de piston
(11),

caractérisé en ce que le dispositif comprend des
moyens pour effectuer successivement et automa-
tiquement les opérations suivantes, après que l’ex-
trémité arrière d’un percuteur (9) capable de coulis-
ser librement à l’intérieur du piston (80) ait été per-
cutée initialement par un marteau (15) :

- un déplacement du percuteur (9) vers l’avant
à partir d’une position d’équilibre initiale, provo-
quant ainsi une admission de gaz comprimé
dans la chambre (13) et une pressurisation de
celle-ci ;
- un recul du piston (80) vers l’arrière, provo-
quant ainsi l’échappement dudit gaz comprimé
contenu dans la chambre (13) et donc la dépres-
surisation de celle-ci ;
- un retour du piston (80) vers sa position initiale,
avec fermeture de l’arrivée de gaz comprimé

(14) et échappement vers l’avant du gaz résiduel
contenu dans la chambre (13).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend une soupape (5) capable de
s’ouvrir et se fermer selon l’axe du cylindre (1) et un
joint double (3) permettant l’ouverture et la fermeture
de l’arrivée de gaz comprimé (14), la soupape (5)
étant munie d’un ressort de rappel (6) tel qu’à l’équi-
libre, elle soit décollée du joint double (3), côté ar-
rière, le joint double (3) étant muni d’un ressort de
rappel (4) tel qu’à l’équilibre, il obture l’arrivée de gaz
comprimé.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la tête du piston (11) peut entrer en contact
à l’avant du cylindre avec la soupape (5), ce qui pro-
voque le recul solidaire de ladite soupape (5) et du
joint double (3) à butée contre le support de distri-
buteur (2), ce qui provoque l’admission de gaz com-
primé par une arrivée (14) dans la chambre (10).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lors de la dépressurisation de la chambre
(10) par retour du piston (80) vers l’arrière, le gaz
sous pression s’échappe par sortie du piston hors
du cylindre.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lors de la dépressurisation de la chambre
(10) par retour du piston (80) vers l’arrière, le gaz
sous pression s’échappe par un orifice (12) aména-
gé dans le cylindre (1), le piston (80) restant à l’in-
térieur du cylindre (1).

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le piston (80) est muni d’un ressort de rappel
qui a tendance à le ramener vers sa position d’équi-
libre à l’avant du cylindre.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, la chambre n’étant pas ou étant faiblement
pressurisée et le piston (80) n’étant pas en contact
avec la soupape (5), la soupape (5) et le joint double
(3) sont dans leur position d’équilibre sous l’effet de
leurs ressorts de rappel respectifs (6,4) et la soupape
(5) est décollée du joint double (3), ce qui permet un
échappement de gaz contenu dans la chambre (10)
au travers d’un orifice (20) pourvu dans la paroi du
support de distributeur (2), le joint double (3) étant
en position de fermeture de l’arrivée de gaz sous
pression (14).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce que la commande initiale
du distributeur est réalisée par contact entre une ex-
trémité avant du percuteur (9) et la soupape (5), la
partie arrière du percuteur (9) ayant été percutée
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initialement par le marteau (15).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce que la commande initiale
du distributeur est réalisée par un dispositif de trac-
tion placé devant l’ensemble constitué par le distri-
buteur et son vérin.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le gaz compri-
mé est de l’air comprimé.

Patentansprüche

1. Automatisch betriebene Vorrichtung zur Verteilung
von Druckgas, mit :

- einem Zylinder, bestehend aus einer Zylinder-
buchse (1), in der sich ein Kolben (80) bewegen
kann, der einen Kolbenkopf (11) und ein hinteres
Ende besitzt;
- einem Verteiler mit einem Verteilerhalter (2),
der aus einem vorderen, verschließbaren Ende
des besagten Zylinders (1) gebildet wird und ei-
nen Druckgaseinlass (14) aufweist;
- einer Kammer (13), die ein Druckgas enthalten
kann und dynamisch zwischen dem Verteiler-
träger (2) und dem besagten Kolbenkopf (11)
angeordnet ist,

dadurch gekennzeichnet, dass die Vorrichtung
Mittel umfasst, um die folgenden Vorgänge automa-
tisch nacheinander auszuführen, nachdem das hin-
tere Ende eines Schlagbolzens (9), der im Inneren
des Kolbens (80) frei beweglich ist, anfänglich durch
einen Hammer (15) angestoßen wurde:

- eine Vorwärtsbewegung des Schlagbolzens
(9) aus einer anfänglichen Gleichgewichtslage
heraus, die den Einlass von Druckgas in die
Kammer (13) und einen Druckaufbau in dersel-
ben verursacht;
- eine Rückwärtsbewegung des Kolbens (80),
die das Ausströmen des besagten Druckgases,
das sich in der Kammer (13) befindet, verursacht
und daher zu einem Druckabfall in dieser Kam-
mer führt;
- einen Rückhub des Kolbens (80) in seine
Grundstellung, wobei der Druckgaseinlass (14)
geschlossen wird und das in der Kammer (13)
befindliche Restgas nach vorn entweicht.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie ein Ventil (5) umfasst, das sich
gemäß der Achse des Zylinders (1) öffnen und
schließen kann, und eine doppelte Dichtung (3), die
das Öffnen und Schließen des Druckgaseinlasses

(14) ermöglicht, wobei das Ventil (5) mit einer Rück-
zugfeder (6) ausgestattet ist, so dass es in der
Gleichgewichtslage von der Doppeldichtung (3) auf
der Rückseite abgehoben ist; die Doppeldichtung (3)
ist mit einer Rückzugfeder (4) versehen, so dass sie
in der Gleichgewichtslage den Druckgaseinlass ver-
schließt.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kolbenkopf (11) im vorderen Zy-
linderbereich das Ventil (5) berühren kann, wodurch
eine gemeinsame Rückwärtsbewegung des besag-
ten Ventils (5) und der Doppeldichtung (3) bis zum
Anschlag am Verteilerhalter (2) verursacht wird; da-
durch wird der Einlass des Druckgases durch eine
Einlassöffnung (14) in die Kammer (10) verursacht.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass beim Druckabfall in der Kammer (10)
durch den Rückhub des Kolbens (80) nach hinten
das unter Druck stehende Gas durch die Auswärts-
bewegung des Kolbens aus dem Zylinder strömt.

5. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass beim Druckabfall in der Kammer (10)
durch den Rückhub des Kolbens (80) nach hinten
das unter Druck stehende Gas durch eine Öffnung
(12) im Zylinder (1) ausströmt, wobei der Kolben (80)
im Zylinder (1) bleibt.

6. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kolben (80) mit einer Rückzug-
feder versehen ist, in ihn in seine Gleichgewichtslage
im vorderen Zylinderbereich zurückzieht.

7. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Ventil (5) und die Doppeldich-
tung (3) sich durch die Wirkung ihrer jeweiligen
Rückzugfedern (6, 4) im Gleichgewicht befinden und
das Ventil (5) von der Doppeldichtung (3) abgehoben
ist, wenn die Kammer nicht oder kaum unter Druck
steht und der Kolben (80) das Ventil (5) nicht berührt,
wodurch das in der Kammer (10) enthaltene Gas
durch eine Öffnung (20) in der Wand des Verteiler-
halters (2) entweichen kann, wobei sich die Doppel-
dichtung (3) in der Stellung befindet, in der sie den
Druckgaseinlass (14) verschließt.

8. Vorrichtung gemäß einem der Ansprüche 2 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Anlaufsteue-
rung des Verteilers durch den Kontakt zwischen ei-
nem vorderen Ende des Schlagbolzens (9) und dem
Ventil (5) erfolgt, nachdem der hintere Teil des
Schlagbolzens (9) zuerst durch einen Hammer (15)
angestoßen wurde.

9. Vorrichtung gemäß einem der Ansprüche 2 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Anlaufsteue-
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rung des Verteilers durch eine Zugvorrichtung er-
folgt, die vor der Einheit angeordnet ist, die aus dem
Verteiler und seinem Zylinder gebildet wird.

10. Vorrichtung gemäß einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Druckgas Druckluft ist.

Claims

1. Automatically-operated device for the distribution of
compressed gas, comprising:

- a jack comprising a cylinder (1) into which a
piston (80) provided with a piston head (11) and
a back end may slide;
- a distributor, comprising a distributor support
(2) formed by a front end of said cylinder (1) that
can be closed off and having an intake for com-
pressed gas (14);
- a chamber (13) that can contain a compressed
gas, dynamically located between the distributor
support (2) and said piston head (11);

characterised in that the device comprises a
means for successively and automatically perform-
ing the following operations after the back end of a
striker (9) capable of freely sliding inside the piston
(80) has first been struck by a hammer (15) :

- a forward displacement of the striker (9) from
an initial balance position, thus resulting in the
admission of compressed gas into the chamber
(13) and the pressurisation of the latter;
- a backward movement of the piston (80), thus
resulting in the exhaust of said compressed gas
contained in the chamber (13) and therefore the
depressurisation of the latter;
- a return of the piston (80) to its initial position,
with closure of the intake for the compressed
gas (14) and exhaust of the residual gas con-
tained in the chamber (13) to the front.

2. Device according to Claim 1, characterised in that
it comprises a valve (5) capable of opening and clos-
ing along the axis of the cylinder (1) and a double
joint (3) allowing the opening and closing of the intake
for the compressed air (14), the valve (5) being pro-
vided with a return spring (6) in such a way that, in
balance, it is disengaged from the double joint (3) on
the back side, the double joint (3) being provided
with a return spring (4) in such a way that, in balance,
it blocks the intake of the compressed gas.

3. Device according to Claim 2, characterised in that
the piston head (11) may come into contact at the
front of the cylinder with the valve (5), which results

in the backward movement of both said valve (5) and
double joint (3) with a stop against the distributor
support (2), which causes the admission of the com-
pressed gas by an intake (14) into the chamber (10).

4. Device according to Claim 1, characterised in that
when the chamber (10) is depressurised by the re-
turn of the piston (80) to the back, the gas under
pressure escapes when the piston comes out of the
cylinder.

5. Device according to Claim 1, characterised in that
when the chamber (10) is depressurised by the re-
turn of the piston (80) to the back, the gas under
pressure escapes by an aperture (12) provided in
the cylinder (1), the piston (80) remaining inside the
cylinder (1).

6. Device according to Claim 1, characterised in that
the piston (80) is provided with a return spring which
tends to bring it back to its balance position at the
front of the cylinder.

7. Device according to Claim 1, characterised in that,
given that the chamber is not or is weakly pressurised
and that the piston (80) is not in contact with the valve
(5), the valve (5) and the double joint (3) are in their
balance positions under the effect of their respective
return springs (6,4) and the valve (5) is disengaged
from the double joint (3), which allows the gas con-
tained in the chamber (10) to escape through an ap-
erture (20) provided in the wall of the distributor sup-
port (2), the double joint (3) being positioned so as
to close the intake for the gas under pressure (14).

8. Device according to any one of Claims 2 to 7, char-
acterised in that the initial control of the distributor
is performed by contact between a front end of the
striker (9) and the valve (5), the back end of the striker
(9) having first been struck by the hammer (15).

9. Device according to any one of Claims 2 to 7, char-
acterised in that the initial control of the distributor
is performed by a pulling device located in front of
the assembly of the distributor and its jack.

10. Device according to any one of the preceding claims,
characterised in that the compressed gas is com-
pressed air.
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